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Réglementation
du processus

global

Des exigences
d’accessibilité fonctionnelle

qui restent constantes

Des mesures qui 
entraînent un changement 

de culture à long terme

Répondre aux
changements
de contexte

Valider
l’admissibilité
des méthodes
innovantes

Retirer les
méthodes
dépassées

Veiller à ce que
les outils et les
ressources soient
disponibles

Ce qui doit être réalisé
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Approches 
innovantes
pour surmonter
les obstacles

Recherche
et orientation

Mise en commun
des ressources
et des outils

Rétroaction
et suivi 
communautaire

Formation

LA COMMUNAUTÉ
DE L’ONTARIO

L’écosystème d’accessibilité
De l’obligation à la participation

Chacune des trois parties joue un rôle
important dans l’écosystème. Elles comptent
les unes sur les autres pour réussir.

LA LÉGISLATION EN
MATIÈRE D’ACCESSIBILITÉ

La législation définit les 
exigences en matière
d’accessibilité fonctionnelle
et prévoit des règlements
pour apporter le changement
de culture nécessaire. La
législation est la plus constante.

L’AUTORITÉ DE
CONFIANCE

L’autorité de confiance est
chargée de maintenir à jour,
compréhensibles et réalisables
les méthodes de remplissage
des conditions requises pour
répondre aux exigences d’accessibilité
fonctionnelle. Cela nécessite le soutien
du carrefour communautaire.

Les organismes participants et les 
membres de la communauté peuvent 
proposer de nouveaux moyens
innovants pour répondre aux
exigences d’accessibilité fonctionnelle.  

LE CARREFOUR
COMMUNAUTAIRE

Le carrefour communautaire
est le lieu où sont rassemblés
et diffusés les nouvelles idées,
les outils, les ressources, les
formations, les évaluations et
les commentaires constructifs.

Chaque membre de la
communauté a un rôle à
jouer et peut bénéficier
de sa participation à l’effo
communautaire. 
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